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Plan de Santé et de Sécurité 
 

 

ASBL A.D.M.R. Namur 
Route de Hannut, 291 
5021    Boninne 
             Belgique 
 

Début des travaux Semaine à 
communiquer 

 

Durée des travaux 220 jours 
ouvrables 

 

 
   

aŀƛǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Coordinateur sécurité aŀƛǘǊŜ ŘΩǆǳǾǊŜ 

ASBL A.D.M.R. de Namur  
Madame Pierard Brigitte 

 Route de Hannut, 55 
5004  Bouges 

  

 
081/20.79.90 

  
 

SNC MARICQ&CO 

 Rue Cachine, 36 

 4530 Villers-Le-Bouillet 

 hugues@maricq-co.be 
luc@maricq-co.be          

 
0473/24.04.82 

 0477/39.33.10 
 

A.C.T. sprl Jacques FIEVEZ 

 Rue Nestor Evrard, 2 
4520   BAS-OHA 

 
0474 56.62.26 

 jfievez@skynet.be 
 

    

Description des travaux 

Construction par voie de transformation ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ł ǳǎŀƎŜ de bureaux 
Description sommaire des phases :  
 

¶ Installation du chantier, protection 

¶ Terrassements et fondations 

¶ Gros-ǆǳǾǊŜǎ Ŝǘ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 

¶ Menuiseries intérieurs et extérieures 

¶ Electricité, chauffages, sanitaire et 
ventilation 

¶ Chape et plafonnage 

 

 

La prévention est l'ensemble des dispositions ou des mesures prises ou prévues à tous les stades de l'activité de 
l'entreprise ou de l'institution en vue d'éviter ou de diminuer les risques professionnels. La prévention permet 
également de sauvegarder la santé et d'améliorer le bien-être. tƻǳǊ ŎŜƭŀΣ ƭŜǎ ŜƳǇƭƻȅŜǳǊǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ 
série de principes généraux de prévention ou de gestion des risques. Les 4 principes essentiels consistent à : 

¶ Eviter les risques.  
¶ Evaluer les risques qui ne peuvent pas être évités.  
¶ Combattre les risques à la source.  
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¶ Adapter le travail à l'homme.  

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘϥǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŜȄƛƎŜ ǉǳŜ ƭϥƻƴ ǊŜŎƻǳǊŜ Ł ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎΦ 
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1. Révision du plan de sécurité et de santé 
 

Révision Date Visa Commentaire 

Révision 1 01/12/2019  Création du document 
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2. Charte de Sécurité 

 

La garantie de l'intégrité physique du personnel est un devoir moral impératif de l'Entreprise et de ses hommes. 
 

La sécurité est un élément de compétitivité à part entière. 
 

La convergence des objectifs de sécurité et de rentabilité constitue un axe de progrès. 
 

Le niveau de sécurité contribue à la qualité de l'image de marque de l'Entreprise. 
 

L'intégration de la sécurité à tous les niveaux est d'application obligatoire, au stade de la prise de décisions, tant dans 

les choix des investissements que ceux des méthodes de travail. 
 

La sécurité fait partie intégrante de toutes les fonctions qu'elles soient techniques, commerciales ou administratives. 
 

Il n'est pas d'économie, ni de priorité qui s'imposent aux dépens de la sécurité. 
 

Chaque membre de l'encadrement détient une délégation de pouvoir en matière de sécurité, émanant de la Direction 

Générale. 
 

Aucune sanction, aucune pression ne saurait être appliquée à l'encontre de personnes signalant un risque ou une 

situation dangereuse. 
 

La fatalité et le hasard n'existent pas en matière de faits accidentels.  
 

Il convient d'en rechercher les causes avec la plus grande rigueur. 
 

Chaque membre du Personnel doit prendre en charge sa propre sécurité et ǆǳǾǊŜǊ pour celle de ses collègues ou 

subordonnés. 
 

Chaque entrepreneur est responsable des activités de ses sous-traitants et désignera un responsable sur le chantier. 
 

5Ŝ ǇƭǳǎΣ  ƴǳƭ ƴΩŜǎǘ censé ignorer la loi. Pour ce faire,  les obligations imposées par le Règlement Général pour la 

Protection au Travail (R.G.P.T.), le code sur le Bien-être au travail, le Règlement Général sur les Installations Electriques 

(R.G.I.E.), les dispositions relatives aux autorisations environnementales, toutes autres dispositions légales et les 

ƳŜǎǳǊŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ aŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǎƻƴǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΦ  
 

LA SECURITE, C'EST : 
- l'utilisation rationnelle des outils et installations, 

- la définition et l'application de méthodes de travail adaptées, 

- le maintien en parfait état des installations et des dispositifs de sécurité, 

- un environnement propre, 

- un état d'esprit, 

- se poser des questions. 

 

 

  

Rien ne justifie un accident 

Notre objectif : 

ZERO ACCIDENT 
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3. Localisation du chantier 

 

Situation de chantier :  

 Route de Hannut, 291  5021 Boninne : 
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4. Renseignements généraux 

 

4.1. [ΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ 

 

Chantier : Asbl ADMR Namur Adresse :  Route de Hannut, 291 
5021        BONINNE 

 

Intervention Responsable Adresse T/F/GSM/E-mail 
MOuvrage ASBL A.D.M.R. de 

Namur 
Madame Pierard 
Brigitte 

Route de Hannut, 55 

5004    Bouge 
Tél. : 081/20.79.90 

 

MCOmception et 
Contrôle 

A.C.T. Jacques Fievez Jacques Fievez 
Rue Nestor Evrard, 2 
4520   Bas-Oha 

 

Tél. : 0474/56.62.26 

Fax. : 085/61.39.88 

jfievez@skynet.be 

Coord Santé 
Sécurité (CSS) 

Maricq-co Rue Reine Astrid, 57B 
4520 Antheit 

Hugues Maricq 
Tél : 0473/24 04 82 
hugues@maricq-co.be 
Luc Maricq 
Tél : 0477/39 33 10  
luc@maricq-co.be 

Entrepreneur 
général 

A désigner 
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4.2. Sous-traitants : 

 

Sous-Traitants Adresse Tél : Email : 

A communiquer    

    

 

 

4.3. tŞǊƛƻŘŜ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ :  

  

Entreprise Délai Début Fin Effectif prévu : 

A communiquer 220 jours ouvrables    

     

 

4.4. Numéros utiles 

Hôpital : 081/ 72 61 11 (Centre Hospitalier Régional de 
Namur 

Police : 101 - 112 

Ambulance : 100 - 112 

Service incendie : 100 -112 

Centre antipoison : 070 245 245 

Service de Garde Pharmacie 0900 10 500 

C.N.A.C :  02 552 05 00 

Médecine du travail : 081/73.56.56 

Administration du bien-être au travail : 081 30 46 30 Jambes 

CNAC  02 209 65 65 Bruxelles 

Concessionnaire EAU 087/878787 SWDE 

Concessionnaire ELECTRICITE : 078/78.78.00 Electrabel ORES 

Concessionnaire GAZ 0800/87.087 Electrabel ORES 

Renseignement nationaux 1307 

 

ATTENTION : 

Ci-après le dossier reprenant le bâtiment existant avant transformation et le projet à réaliser. 

[Ŝǎ Ǉƭŀƴǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǊŜǇǊƛǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜΣ Ŝǘ ƴŜ Ŧƻƴǘ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǉǳΩŁ ǘƛǘǊŜ ƛƴŘƛŎŀǘƛŦ ŘƻŎǳƳŜƴǘŀƛǊŜ ! 

Vous devez donc vous référer aux plans cotés desǎƛƴŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ !/¢ WŀŎǉǳŜǎ Cƛevez dont les 

coordonnées sont reprises ci-dessus, ou ci-dessous. 
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4.5 Le projet : 

4.5.1. les plans existants : 
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